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· « Nous agissons pour stopper l'urbanisation en forêt du Touquet »

· jeudi 15.10.2009, 05:02 - La Voix du Nord 

· 
· Mariette Vanbbrughe et le GDEAM sont prêts à discuter avec le maire du Touquet pour trouver une solution de compromis. 

· |  • • UN VISAGE, UN JOURMARIETTE VANBBRUG |

· Au nom du Groupement de défense de l'environnement de l'arrondissement de Montreuil-sur-Mer (GDEAM), sa présidente explique les raisons de la contestation des permis de construire dans les lotissements en forêt du Touquet (notre édition de mardi) et évoque la suite de ce dossier contentieux. 

· PROPOS RECUEILLIS PAR LAURENT BOUCHER 

· lboucher@lavoixdunord.fr 

· - Dans cette affaire qui fait grand bruit, quel but poursuivez-vous ?

· « Le motif de fond, c'est de faire appliquer la loi littoral qui protège les espaces forestiers. Ils représentaient 1 200 ha à l'origine du Touquet et n'en font plus que 200 ha. Les parcelles du lotissement en question (allées des Boutons d'Or et des Tulipes) font l'objet de permis de construire en discontinuité avec l'urbanisation existante. » - Les permis de lotir n'ont pas été contestés. Pourquoi n'intervenez-vous que maintenant ?

· « Les autorités qui ont délivré les permis de construire sont a priori les mieux placées pour être informées de la loi.

· Leur étonnement est à relativiser. Il y a eu des risques pris quand les arrêtés de lotissement ont été pris et les permis de construire délivrés. Le GDEAM couvre l'arrondissement de Montreuil, ça fait beaucoup de communes et nos moyens humains sont limités. Nous fonctionnons beaucoup sur des informations qui nous remontent d'adhérents ou de personnes sur place qui voient des choses surprenantes ou inquiétantes. Si on nous donnait comme vocation d'être les gendarmes de l'environnement, avec des moyens considérables, on aurait peut-être pu intervenir plus en amont. La loi littoral est souvent contournée. Les élus tablent plus ou moins consciemment sur le fait que les énergies vives ne sont pas toujours assez vigilantes. » 
· - On vous reproche d'attaquer des propriétaires et pas le lotisseur... « Nous ne nous attaquons ni aux particuliers ni au lotisseur mais à l'autorité (la mairie) qui a délivré les permis de construire. Effectivement, les propriétaires se retrouvent dans une situation difficile. Leur bonne foi ne peut en aucun cas être mise en cause. Ils ont en perspective de se retourner contre l'autorité qui a délivré leur permis et le lotisseur, dont on ne peut pas croire qu'ils ignoraient la loi littoral. » - Désormais, que voulez-vous ?

· « C'est très clair, le conseil d'administration s'est positionné pour faire stopper l'urbanisation en forêt du Touquet. Ce qui se construit actuellement, notamment au lotissement du Polo, ce ne sont pas des habitations intégrées dans l'environnement. Les surfaces bâties (300, 400, 500 m²) sont considérables, on a peine à croire que ce soit des habitations individuelles. » - Allez-vous négocier avec la mairie du Touquet. Et si oui, quoi ?

· « Nous avons tiré la sonnette d'alarme dès juin. Ça a été ignoré. Des permis ont encore été délivrés et des parcelles encore vendues par le lotisseur en septembre. Un forcing s'est opéré. Le maire propose de renoncer à construire sur les huit derniers lots : ce n'est pas le fruit d'une négociation. Nous n'avons pas écarté la possibilité d'une négociation mais retirer nos actions au tribunal administratif comme ça n'est pas acceptable. Cela nous retirerait toute crédibilité. » - Vous êtes prêts à rediscuter ?

· « Oui, et quand émergera une proposition plus aboutie, elle fera l'objet d'une discussion au sein de notre conseil d'administration. » •  

